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QUEL AVENIR POUR LE NOTARIAT APRES LA LOI MACRON ? 

 
Responsables scientifiques : 

Mustapha MEKKI, Professeur à l’Université Paris 13 –Sorbonne Paris Cité 

- Directeur IRDA 

Guy KERMIN, Président de la Chambre des Notaires des Hauts-de-Seine, 

Notaire à Levallois-Perret 

 

JOURNEE D’ETUDE 
Organisée par l’Institut de recherche pour un droit attractif  
(IRDA, Université Paris 13 – Sorbonne Paris Cité) et la Chambre des 
Notaires des Hauts-de-Seine, 
 

Avec le partenariat du Master de droit notarial dirigé par Sabine 

MAZEAUD-LEVENEUR (Université Paris-Est Créteil) et du Master de droit 

notarial dirigé par Manuella BOURASSIN (Université Paris Ouest – 

Nanterre la Défense) 
   

MARDI 11 OCTOBRE 2016 

9H – 18H30 
Espace DIDEROT 10 rue Traversière 75012 Paris 

  

 
 

                        
                                                                       

   
Inscriptions gratuites en ligne -  cliquez sur le lien :  

www.notaires92.fr/irda-avenirnotariataprèsLoiMacron-11oct2016  

   

 

http://inscriptions.notaires92.fr/evenements/quel-avenir-pour-le-notariat-apres-la-loi-macron/
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 MATINEE 
8h30      Accueil des participants 

9h00      Allocution de Me Guy KERMIN, Président de la Chambre des Notaires des 

                                                         Hauts-de-Seine 

9h10      Allocution de  Didier GUEVEL,      

Professeur de Droit Privé et Sciences 
Criminelles à l’Université de Paris 13, 
Sorbonne Paris Cité, 
Doyen de la Faculté de Droits Sciences  
Politiques et Sociales  
 

9h20    Propos introductifs : «L’avenir du notariat », Mustapha MEKKI, Directeur 

IRDA 
 

I. DEVENIR NOTAIRE 

A. La formation notariale 
 

1ère Table ronde : Modérateur : Mustapha MEKKI, Directeur IRDA 

 

9h35   Eric DELERIS, Président honoraire, Président de l’Ecole du notariat de 

Paris – CFPNP – IMN , Notaire à Courbevoie, et Vincent VIGNEAU, 

Conseiller à la Cour de Cassation,  
.    , 

 
10h20  Discussion avec la salle  
 

B. L’accès à la profession 
 

2ème  Table ronde : Modérateur : Mathias LATINA, Professeur à l’Université de Nice  

 

10h40  La liberté d’installation 
 

Nathalie BERKANI, Officier de la Chambre des Notaires des Hauts-de-

Seine, Notaire à Meudon, Corinne DELMAS, Maître de Conférences en 

sociologie à l’Université de Lille 2, et Laurent GUILMOIS Notaire à Paris 

16ème  
 

11h25  Discussion avec la salle  
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C. Un modèle pour l’Europe 
 

3ème  Table ronde : Modérateur : Cyril NOURISSAT, Professeur à l’Université de 

Lyon 
                               Chaire Notariale Européenne 
 

Un modèle pour l’Europe ? 

11h45  Quel avenir pour le notariat en Europe à l’aune de la distinction entre 
les pays de civil law et de common law ? 

 

Bernard REYNIS, Conseiller à la Cour de Cassation, Président honoraire du 

Conseil Supérieur du Notariat, et Sara GODECHOT-PATRIS, Professeur à 

l’Université de Paris-Est Créteil 
 

12h30  Discussion avec la salle  

  APRES-MIDI 

 

II. ÊTRE NOTAIRE 
A.         La profession 

 
1ère Table ronde : Modérateur : Olivier HERRNBERGER, Président honoraire, 

Notaire   
                              à Issy-les-Moulineaux 

 
14h30  Les conditions tarifaires  
 

Table ronde : Anne-Sophie CHONE, Professeur à l’Université de Paris 

Ouest – Nanterre La Défense, Anne-Lise SIBONY, Professeure à 

l’Université Catholique de Louvain, Mario CELAYA, Avocat au Barreau de 

Paris. 
 
15h15    L’inter-professionnalité et l’intra-professionnalité 
 

Table ronde : Christophe VERNIERES, Professeur à l’Université de 

Grenoble, Xavier BOUTIRON, Notaire à Paris 8ème, Guy KERMIN, 

Président de la Chambre des Notaires des Hauts-de-Seine, Notaire à 

Levallois-Perret, Bernard PAULET, Expert-comptable diplômé ex associé 

KPMG, BPAU Conseils, Jacques TAQUET, Bâtonnier de l’Ordre des 

Avocats des Hauts-de-Seine, Avocat associé PwC, et Anne VAUCHER, 

Avocat au Barreau des Hauts de Seine,  Membre du Conseil National 
des Barreaux, vice-présidente de la Commission Statut Professionnel de 
l'Avocat aux CNB, ancienne Présidente de cette Commission. 
 

16h00  Discussion avec la salle  
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B.   Le notaire et le collaborateur du futur 
 

2ème  Table ronde : Modérateur : Olivier MORIN, Notaire à Nanterre. 

 
16h20  Le notaire et le collaborateur du futur 

Corine DAUCHEZ, Maître de Conférences à l’Université de Paris Ouest – 

Nanterre la Défense, Solenne JARNOUEN de VILLARTAY, Membre de 

Chambre, Notaire à Colombes. 

 

C.   Les institutions 

 
3ème Table ronde : Modérateur : Guy KERMIN, Président de la Chambre des 

Notaires     Notaire à Levallois-Perret 
 

17H05  Le rôle des instances ordinales et le partage des compétences :  

 Les instances dirigeantes 

Jean TARRADE,  Président honoraire du Conseil Supérieur du Notariat, 

Président honoraire du CNUE,   

 Les garanties professionnelles et assurances professionnelles 

Dominique GARDE, Président de la Caisse Centrale de Garantie de la 

Responsabilité Professionnelle des Notaires, Pierre ROGER,  

Responsable Souscription professions du chiffre et du droit et experts et 

Franck DUBOURVIEUX, Inspecteur Professions libérales, les Mutuelles 

du Mans, Assureur de la Responsabilité Civile Professionnelle des 

Notaires,  Anne-Jacques de DINECHIN,  Président de LSN Assurances, 

Courtier Assurance,   

 

17h50  Discussion avec la salle  

 

18h10 :  Propos conclusifs  Michel GRIMALDI,       

                                               Professeur à l’Université de Paris 2 Panthéon-Assas 
 
18h40 Cocktail de sortie 
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Renseignements :  

Chambre des Notaires 92  - Tél : 01 41 10 27 81 – chambre.92@paris.notaires.fr  

IRDA – Université Paris 13 - Tél : 01 49 40 38 22 – idra@univ-paris13.fr  

 Inscriptions gratuites en ligne uniquement : 
 

 www.notaires92.fr/irda-avenirnotariataprèsLoiMacron-11oct2016  

 

Lieu de la journée d’étude : 

Espace DIDEROT 

10 rue Traversière 

75012 PARIS 

 

ACCES : 

Gare de Lyon et d’Austerlitz  ou  Gare Montparnasse à 20mn en Bus 91 
RER A et D 
Métro : Ligne 1 station Gare de Lyon (sortie 1 – Boulevard Diderot) 
Ligne 14 station Gare de Lyon (Sortie 13 – Rue Van Gogh) 
Bus : 20 / 54 / 57 / 61 / 63 / 65 / 87 / 91 
Parkings : Lyon-Diderot / 198 Rue de Bercy 

 
7 HEURES 

Formation continue obligatoire des notaires 

Habilitation CSN  2016 

 

                
 

                                                                       
                      

 
 
 

 
 

mailto:chambre.92@paris.notaires.fr
mailto:idra@univ-paris13.fr
http://inscriptions.notaires92.fr/evenements/quel-avenir-pour-le-notariat-apres-la-loi-macron/

